
forte fièvre, 
frissons, 
céphalées, 
douleurs musculaires diffuses 
troubles digestifs (nausées, vomissements, douleurs abdominales). 

Être informé sur la maladie
Les risques d’exposition
Les symptômes évocateurs

Les règles d’hygiène 
Se laver les mains régulièrement
Désinfecter et protéger ses plaies
Eviter le contact des mains souillées avec le visage et les muqueuses

Le port d’EPI
Gants, bottes, cuissardes 
Lunettes, combinaisons étanches

La vaccination 
Recommandée en cas de risque
sur avis médical au cas par cas
Ne dispense pas des mesures de prévention générale précédentes

Communément appelée « la maladie du rat », la leptospirose est une maladie grave causée par une
bactérie pathogène.

Les bactéries nommées « leptospires » sont principalement stockées dans les reins des animaux
contaminés puis dans leur urine. Les rongeurs sont les principaux porteurs de la leptospirose
ictérohémorragique (la plus répandue et la plus grave).

C’est la forme prédominante en France et dans les régions d’outre-mer. Les cas de leptospirose ont
doublé depuis 2014 et atteignent un record en 2019 avec environ 2 cas /jour. 

Quelques chiffres au niveau mondial :
 - 1 000 000 cas chaque année 
- 60 000 décès/an 
- Taux de mortalité 5 à 20%. 

Cette bactérie est résistante plusieurs mois dans un environnement humide, dans les eaux douces
chaudes ou froides, même dans une eau à 4°C.

La contamination 
L’homme est infecté par contact cutané avec l’urine d’animaux porteurs ou un environnement
humide tel que l’eau, la boue ou la terre. La transmission est majoritairement environnementale. 

Les leptospires pénètrent l’organisme par le biais des muqueuses (nez-yeux-bouche), des lésions
cutanées (plaies-micro-coupures-égratignures-brulures) et des pores dilatés d’une peau saine
macérée.

Quels sont les signes de la maladie ?
Les symptômes apparaissent en moyenne 2 à 12 jours après la contamination sous une forme pseudo-
grippale tels que :

Ces signes non spécifiques peuvent entrainer des retards diagnostiques et thérapeutiques
préjudiciables.

En l’absence de traitement précoce, l’infection peut se propager et affecter l’ensemble des organes
vitaux (foie, rein, poumon, cœur, cerveau…). Dès lors, l’hospitalisation, voire la réanimation sont
nécessaires.

Comment l’éviter ? 

La leptospirose est reconnue comme maladie professionnelle.
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La leptospirose 



1ère injection par un médecin
2ème injection à 15 jours
 3ème injection à 4-6mois 
Rappel tous les 2 ans. 

Schéma vaccinal : 

En cas de schéma incomplet, se
rapprocher du service de
médecine préventive du CDG70.
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Jour 0 15 jours plus tard 4 à 6 mois Tous les 2 ans 
Rappels si persistance

de l'exposition

Schéma vaccinal

le médecin du travail, 
l’infirmière de santé au travail,
ou le médecin traitant (dans ce
cas, faire parvenir une copie du
carnet de vaccination ou une
attestation au CDG70,
assistant.medecine@cdg70.fr).

Les vaccinations peuvent être
pratiquées par :

Le suivi des agents vaccinés contre le risque
leptospirose est assuré par la collectivité.
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